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2. Remplecer le paragraphe 5 de l'article premier par le texte suivant

5. Par "production", on entend la quantité de substances
réglementées produites, déduction faite de la quantité détruite au
moyen de techniques qui seront approuvées par les Parties et de la
quantité totale utilisée comme matière première pour la fabrication
d'autres produits chimiques. Les quantités recyclées et utilisées ne
sont pas considérées cos "production".

3. Ajouter la paragraphe ci-après à l'article premier du Protocole

9. Par "substance de transition" on entend une substance spécifiée
à l'annexe C du présent Protocole, qu'elle soit utilisée saule ou
dans un mélange. La définition inclut les isamères de cette
substance sauf indication contraire éventuelle à l'annexe C, mais
exclut toute substance de transition si elle se trouve dans un
produit manufacturé autre qu'un contenant servant au transport ou au
stockage de la substance considérée.

C. Article 2. partaraohe 5

Replacer le paragraphe 5 de l'article 2 du Protocole par la paragraphe
suivant :

5. Toute Partie peut, pour l'une quelconque ou plusieurs des
périodes de réglementation, transférer à toute autre Partie une
partie de son niveau calculé de production indiqué aux articles 2A à
2E, à condition que le total combiné des niveaux calculés de
production des Parties en cause-pour tout groupe de substances
réglemantées n'excède pas les limites de production fixées dans ces
articles pour le groupe considéré. En cas de transfert de production
de et type, chacune des Parties concernées doit notifier au
Secrétariat les conditions du transfert et la période sur laquelle
il portera.

D. Article 2. paracrasha 6

Au paragraphe 6 de l'article 2, ajouter après les mots "substances
réglementées", lorsqu'ils apparaissent pour la première fois, les mts
suivante

des annexes A ou a

E. Article 2. naragrashe & a)

Au paragraphe 8 a) de l'article 2 du Protocole, ajouter les mots "et des
articles 2 è 29" après les mots "du présent article" chaque fois qu'ils
apparaissent dans la texte du paragraphe.

P. Article 2. eara«ra»be 9 a) i>

Au paragraphe 9 a) i) de l'article 2 du Protocole, ajouter, après
"l'annexe A" les nots suivants :

et/ou à l'annexe a


